
Annulation commande

------------------------------------ 
Par Flo39100 

Bonjour,

Nous avons signé un devis et versé un acompte à un artisan en mars pour la pose de 2 groupes clim. le but était d'avoir
la clim cet été. C'était une attente tacite avec l'artisan.
Le devis ne donnait pas de date de début de travaux. 
Les travaux ne sont toujours pas commencés. J'ai relancé à plusieurs reprises de manière informelle, sms, messages
privé...
Aujourd'hui, plus de 6 mois après notre signature , nous souhaitons annuler la commande et récupérer l'acompte.
Est-ce possible ? 
dans l'attente de vos retours, vous remerciant

------------------------------------ 
Par janus2 

Bonjour,

Code de la consommation :

Article L216-1
Version en vigueur depuis le 01 octobre 2021

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 8

Le professionnel délivre le bien ou fournit le service à la date ou dans le délai indiqué au consommateur, conformément
au 3° de l'article L. 111-1, sauf si les parties en conviennent autrement.

Pour l'application du présent titre, on entend par délivrance d'un bien, le transfert au consommateur de la possession
physique ou du contrôle du bien. Dans le cas d'un bien comportant des éléments numériques, la délivrance inclut
également la fourniture de ces éléments au sens de l'article L. 224-25-4.

A défaut d'indication ou d'accord quant à la date de délivrance ou de fourniture, le professionnel délivre le bien ou fournit
le service sans retard injustifié et au plus tard trente jours après la conclusion du contrat.

Le présent chapitre s'applique également à la fourniture d'un contenu numérique sur un support matériel servant
exclusivement à son transport.

Article L216-6
Version en vigueur depuis le 01 octobre 2021

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 8

I.-En cas de manquement du professionnel à son obligation de délivrance du bien ou de fourniture du service dans les
conditions prévues à l'article L. 216-1, le consommateur peut :

1° Notifier au professionnel la suspension du paiement de tout ou partie du prix jusqu'à ce que le professionnel
s'exécute, dans les conditions des articles 1219 et 1220 du code civil ;

2° Résoudre le contrat si, après avoir mis en demeure le professionnel d'effectuer la délivrance ou de fournir le service
dans un délai supplémentaire raisonnable, ce dernier ne s'est pas exécuté dans ce délai.

Le contrat est considéré comme résolu à la réception par le professionnel de la lettre ou de l'écrit l'informant de cette
résolution, à moins que le professionnel ne se soit exécuté entre-temps.



II.-Le consommateur peut toutefois immédiatement résoudre le contrat :

1° Lorsque le professionnel refuse de délivrer le bien ou de fournir le service ou lorsqu'il est manifeste qu'il ne livrera
pas le bien ou ne fournira pas le service ;

2° Lorsque le professionnel n'exécute pas son obligation de délivrance du bien ou de fourniture du service à la date ou à
l'expiration du délai prévu à l'article L. 216-1 et que cette date ou ce délai constitue pour le consommateur une condition
essentielle du contrat. Cette condition essentielle résulte des circonstances qui entourent la conclusion du contrat ou
d'une demande expresse du consommateur avant la conclusion du contrat.

Les dispositions du présent article sont sans préjudice de l'allocation de dommages et intérêts.

Article L216-7
Version en vigueur depuis le 01 octobre 2021

Création Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 8

Lorsque le contrat est résolu dans les conditions prévues à l'article L. 216-6, le professionnel rembourse le
consommateur de la totalité des sommes versées, au plus tard dans les quatorze jours suivant la date à laquelle le
contrat a été dénoncé.


